
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE318

ASSEMBLÉE NATIONALE
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Cotisations
Question écrite n° 318

Texte de la question

M Pierre Goldberg appelle l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et
de la protection sociale, charge des handicapes et des accidentes de la vie, sur la situation des personnels
employes par des personnes handicapees beneficiaires de majorations pour tierce personne. En effet, depuis le
1er avril 1987, ces salaries etaient dispenses du versement des cotisations sociales. Or, depuis le 1er janvier
1988 cette exemption a ete supprimee, ce qui equivaut a une diminution de salaires de pres de 12 p 100 de fait.
Il s'etonne de l'incoherence des mesures prises et lui demande de prendre les dispositions necessaires afin de
permettre a ces personnels de conserver le pouvoir d'achat qu'ils avaient obtenus par cette mesure du 1er avril
1987.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi no 88-16 du 5 janvier 1988 est revenue sur les dispositions de la loi du 27 janvier 1987 qui
dispensaient les employeurs concernes du versement de la cotisation salariale de securite sociale aux URSAFF
Il etait apparu, en effet, que, sans etre de nature a faciliter pour la personne handicapee le recours a une tierce
personne, cette exoneration pouvait priver les personnels employes de certains droits, notamment pour
l'assurance vieillesse. En revanche le retablissement du droit commun en matiere de cotisations salariales s'est
accompagne d'un deplafonnement du montant restant exonere, ceci afin de permettre un accroissement du
nombre d'heures de presence aupres des personnes handicapees. Le secretaire d'Etat aupres du ministre de la
solidarite, de la sante et de la protection sociale, charge des handicapes et des accidentes de la vie, examinera
si cette mesure a eu les effets escomptes dans le cadre, plus general, de la reflexion qu'il mene actuellement
sur les strategies de soutien a domicile des personnes a mobilite reduite.
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